
Fiche 2.2ANC
Assainissement Non Collectif

. . . Rappel Historique ...
L’assainissement et la gestion des eaux usées ont évolué au cours des décennies au gré des 

nuisances et des épidémies en repoussant pendant longtemps les eaux usées vers les cours 
d’eau ou le sous-sol qui se sont peu à peu dégradés.

Au départ, les eaux usées n’étaient pas traitées. Les réseaux d’égouts étaient tout d’abord en 
surface avec un écoulement vers les ruisseaux et fossés avoisinants. Puis ils ont été enterrés 
afin d’éviter le contact direct avec ces eaux usées.

Pour les habitats dispersés (cas des zones rurales où les eaux usées ne peuvent être 
collectées ensembles), chacun évacuait ses eaux à son bon vouloir.

Au début du XXème siècle, la consommation humaine n’étant pas très importante, la 
production d’eaux usées n’était pas très préocupante.

Mais avec les évolutions économiques et sociales, la modernisation, l’urbanisation, et 
l’arrivée de l’eau courrante dans les logements, les usages domestiques de l’eau ont fortement 
été modifiés. Les salles de bain sont devenues de plus en plus courantes, puis les appareils 
domestiques (lave-linge, lave-vaisselle...).

Toutes ces avancées technologiques ont été bénéfiques sur le plan sanitaire pour les 
habitants. Mais elles ont en même temps démultipliées les consommations d’eau et donc la 
production d’eaux usées des ménages français.

A la fin du 18ème siècle, une personne utilisait 15 à 20 
litres d’eau par jour pour l’ensemble de ses besoins.

En 1975, cette consommation est passée à 106 litres par jour pour 
atteindre en 1998 les 158 litres d’eau consommées par jour...
En 2005, la consommation a rediminué pour atteindre 151 litres 
par personne et par jour. Cette diminution est en partie du à 

l’augmentation du prix de l’eau, mais aussi aux nouvelles
politiques de gestion de l’eau plus raisonnée.

Le saviez-vous ?

Pour vous informer, n’hésitez pas à aller visiter le site du ministère de
la transition écologique et solidaire qui donne quelques informations sur
l’assainissement non collectif ainsi qu’un recueil de textes règlementaires :

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/assainissement


